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    Présentation

    Les villes s’étendent de plus en plus et inscrivent dans leurs orbites des milliers de communes qui, de rurales, deviennent « périurbaines ». Restant faiblement peuplées, elles conservent l'essentiel de leur environnement naturel et agricole. Un tel émiettement des agglomérations en constellations de noyaux bâtis pose des problèmes nouveaux pour le gouvernement des villes et la solidarité entre les citadins. Avec la périurbanisation, le peuplement des communes se fait en effet plus homogène, leur fonctionnement quotidien s'apparentant à celui d'un club résidentiel. On appellera donc « clubbisation » ce phénomène, qui rattache les communes à une métropole tout en disposant ses habitants sur le modèle de l'entre-soi.
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Introduction






La France des clubs municipaux

Des grandes catégories géographiques avec lesquelles l'INSEE classe les communes, celle du périurbain est la moins connue. Dans les débats publics et les médias, les centres-villes, le rural ou les banlieues sont souvent mentionnés. En revanche, peu de gens, en dehors des spécialistes, emploient le terme périurbain. Les périurbains eux-mêmes en ignorent souvent jusqu'à l'existence. Les choses évoluent (Billard et Brennetot, 2009), mais lentement. Les communes périurbaines constituent pourtant un très vaste ensemble. Selon l'INSEE, la France comptait en 1999 près de 15 000 communes périurbaines avec plus de 12 millions d'habitants. Le phénomène n'a fait que s'amplifier au cours des années 2000. L'INSEE tarde à mettre ces chiffres à jour [1] , mais le nombre de communes périurbaines avoisine probablement les 20 000 pour une population de l'ordre de 16 millions de personnes [2] . Ces chiffres sont d'autant plus impressionnants que l'INSEE a utilisé des critères plutôt restrictifs pour définir le périurbain, ceci afin de préserver le poids statistique de l'espace rural (Lévy, 1997 ; Brunet, 1997).



Tableau 1
                         – 
                    Types et peuplement des communes en France métropolitaine en 1999
[image: ]




(sources : INSEE ; Nicot, 2005)



Le premier chapitre donnera les raisons de cette vigueur de la périurbanisation, mais notons d'ores et déjà que le paysage de nos villes en est profondément transformé. On se représente encore couramment la ville comme un ensemble bâti continu. La représentation de la ville fondée sur son image médiévale, celle d'un ensemble aux contours nets, soulignés éventuellement par des remparts a certes vécu. L'image commune de la ville intègre aujourd'hui le flou de ses limites, son étirement le long des voies routières et sa dilution en nappes pavillonnaires. Mais la périurbanisation reste encore hors du cadre des tableaux de la ville. Au-delà des banlieues, on voit d'autres villes ou des campagnes, avec des villages et des bourgs. C'est d'ailleurs effectivement le paysage qui se présente dès que l'on quitte les agglomérations. Fonctionnellement cependant c'est une autre affaire, la plupart des petites villes, des villages et des bourgs des campagnes ont été intégrés dans l'orbite d'une grande ville ou d'une métropole proche. La vie quotidienne des gens qui habitent dans ces villages, dans ces bourgs ne s'organise pas dans un espace rural, mais bien dans un espace urbain. Ils habitent un village, mais travaillent dans une grande métropole. Ce sont des périurbains.

Loin de l'étalement urbain dont on parle souvent, la périurbanisation peut être décrite comme un émiettement de la ville (voir Figure 1). D'abord, les communes périurbaines sont très peu urbanisées : leur superficie est à 80 % occupée par des terres agricoles et des espaces naturels (Cavailhès, 2004). Ensuite, leur peuplement reste faible, avec une moyenne de 820 habitants par commune et une population inférieure à 2 000 habitants dans 90 % des cas. Vus du ciel, les espaces péri-urbains apparaissent persillés de noyaux urbains sur un fond dominé par les champs, les forêts et les prairies.

Cet émiettement urbain n'est pas sans conséquence sur le fonctionnement des métropoles et sur leur gouvernement. Il favorise notamment la transformation de nombreuses municipalités en clubs résidentiels. Nous avons commencé à développer cette idée dans La Vie périurbaine face à la menace des gated communities. Cet ouvrage, publié en 2005, rend compte d'une enquête sur la réalité du danger incarné par les gated communities, ces ensembles résidentiels privés et sécurisés qui prolifèrent dans de nombreux pays, dont notamment les États-Unis. Contre toute attente, l'ouvrage conclut que la menace des gated communities est largement surestimée si on la mesure à l'aune de la paranoïa sécuritaire ou de la privatisation des espaces résidentiels. En revanche, la menace est réelle si on la mesure en termes d'exclusivisme local.

Cette conclusion repose sur trois constats. En premier lieu, les barrières apposées à l'entrée des rues pavillonnaires sont un phénomène mineur. D'abord, même si leur présence sur le marché du neuf est forte (Billard et al., 2009), en stock, les ensembles pavillonnaires privés sont peu nombreux et seulement une petite partie d'entre eux a un accès contrôlé. Les rues pavillonnaires sont dans leur immense majorité libres d'accès. Ensuite, dans les rares cas où des riverains se mobilisent pour restreindre l'accès de leur rue, leurs intentions sont généralement liées à de simples troubles de voisinage. Il s'agit de gérer des relations conflictuelles avec des adolescents du coin, ou de résoudre des problèmes de circulation et de stationnement. Des dérives peuvent être observées mais elles restent rares. Enfin, les ensembles résidentiels fermés (que ce soit ex post, sur l'initiative des riverains, ou ex ante, lors de la conception), ont une taille généralement limitée. Dans leur immense majorité, ceux-ci ne comprennent que quelques dizaines de maisons desservies par des voies sans issue et disposant d'un espace vert complété, pour les plus grands, par un ou deux équipements sportifs (tels qu'un terrain de tennis ou une petite piscine) [3] . Bref, dans les périphéries pavillonnaires, le danger représenté par les gated communities reste bénin.

En deuxième lieu, il existe des formes d'exclusivisme local moins visibles, mais plus préoccupantes que celles manifestées par les dispositifs de contrôle d'accès des rues résidentielles. Cet exclusivisme est mis en œuvre par les communes. Les règlements d'urbanisme sont très efficaces en la matière. Ils permettent par exemple d'empêcher la construction d'habitations nouvelles ou de limiter les constructions à des maisons sur grandes parcelles. L'absence de constructions de logements sociaux est aussi une manière de faire de l'ingénierie sociale et de contrôler la « qualité » de la population. Or, autant on peut minorer l'importance politique et sociale de l'exclusivisme local à l'échelle des ensembles pavillonnaires, autant il est difficile de le faire avec une commune. D'abord le territoire concerné est plus étendu. Ensuite, l'institution communale contrôle des équipements collectifs importants, à commencer par l'école. Bref, l'exclusivisme communal est porteur d'enjeux politiques et sociaux qui méritent beaucoup plus l'attention que l'exclusivisme des ensembles pavillonnaires privés, même ceinturés de murs.

En troisième lieu, les gated communities sont une forme parmi d'autres de territorialisation résidentielle, forme dont la spécificité réside avant tout dans l'attention portée à la sécurité et à l'affichage symbolique de l'exclusivisme du lieu. En s'inspirant des concepts de l'économie, on peut concevoir les gated communities comme des exemplaires particuliers d'un groupe plus large, celui des clubs résidentiels (Webster, 2002 ; 2003). Dans ce groupe, on peut également inclure de nombreuses communes périurbaines. Autant en effet il est difficile d'assimiler une grande ville à un club résidentiel, autant cela est envisageable pour une commune de mille habitants, où l'urbanisation est quasi exclusivement pavillonnaire et où les propriétaires occupants représentent neuf dixièmes de la population. Dans le périurbain, de telles communes ne sont pas l'exception, mais le cas typique. Autrement dit, la structuration institutionnelle du périurbain rend possible un rapprochement entre les communes périurbaines, les ensembles pavillonnaires privés et les gated communities en classant les uns et les autres dans la catégorie « club exclusif ».

La Vie périurbaine face à la menace des gated communities en est resté là. Ce livre vient prolonger et approfondir ces réflexions. Il approfondit l'étude de l'exclusivisme local des périurbains. Il détaille également le rôle joué par les communes. Il évalue dans quelle mesure et dans quelles circonstances les communes périurbaines recourent à des outils de sélection sociale et s'efforcent d'assurer à leurs habitants l'exclusivité de leur environnement résidentiel. Il évalue également l'impact de ces politiques sur le fonctionnement et sur le gouvernement des métropoles.

Le chapitre 1 plante le décor. Il insiste sur l'émiettement que la périurbanisation introduit dans les métropoles. Trois formes d'émiettement sont particulièrement mises en évidence : l'émiettement politique (avec la division territoriale des pouvoirs métropolitains, notamment en matière d'urbanisme), l'émiettement paysager (avec la fragmentation du tissu bâti) et l'émiettement social (avec la spécialisation sociospatiale des communes périurbaines). Ces émiettements constituent le terreau de ce que nous proposons d'appeler la clubbisation. Le néologisme n'est guère élégant, mais il exprime assez bien le rapprochement progressif du marché résidentiel périurbain et du modèle dit « de Tiebout ». Dans un article devenu une référence majeure et publié en 1956, l'économiste Charles Tiebout a modélisé le marché immobilier en le faisant reposer sur un choix entre des cocktails de services et d'équipements offerts par des municipalités. Ce modèle a été abondamment critiqué pour son manque de pertinence empirique. Plusieurs chercheurs ont ainsi souligné que, d'un point de vue philosophique, la relation que les gens entretiennent avec leur municipalité ne saurait se résumer à de la consommation. Mais, sous l'effet notamment des mobilités quotidiennes et résidentielles, les choses évoluent et de plus en plus de périurbains perçoivent leur commune comme une structure prestataire de service plus que comme un lieu constitutif de leur identité. Il s'agit d'une transformation philosophique profonde qui constitue le cœur de la clubbisation. Ce processus et les modalités du fonctionnement des communes périurbaines sur le modèle du club résidentiel sont présentés dans le chapitre 2. Le chapitre suivant insiste sur une dimension particulière des clubs résidentiels périurbains, celle qui se joue dans le rapport aux établissements scolaires et dans le détournement de la « carte scolaire » à des fins exclusivistes.

La clubbisation met en question la solidarité entre les communes qui constituent une métropole. Ce problème est abordé dans le chapitre 4. Comme on le verra, la situation n'est pas parfaite, mais les choses sont beaucoup plus ouvertes que ne le laissent penser ceux qui voient dans le morcellement du tissu communal périurbain un problème insurmontable. L'émergence de gouvernements métropolitains unifiés n'est pas pour demain, mais des possibilités de coopérations significatives existent. Pour comprendre ces ouvertures politiques, il n'est pas inutile d'approfondir le concept de clubbisation en travaillant sur le passé des communes clubbisées. Celles-ci étaient quasiment toutes des villages ruraux. En s'appuyant sur la littérature anthropologique et ethnologique, le chapitre 5 montre que ces villages étaient beaucoup plus fermés et repliés sur eux-mêmes que les clubs résidentiels contemporains. Cette comparaison est conceptualisée sous la forme d'une opposition entre la communauté et le club, opposition qui permet de comprendre que, si la clubbisation signifie fermeture locale, elle signifie aussi ouverture métropolitaine.



Figure 1
                         – 
                    Une aire urbaine typique d'une ville moyenne[image: ]




(source : Desjardins, 2007 : 433)






Le périurbain selon l'INSEE

La définition que l'INSEE donne du périurbain peut être discutée (Merlin, 2009). D'autres pourraient être proposées, dont certaines seraient plus pertinentes pour les questions traitées ici [4] . Toutefois ces définitions n'auraient qu'une reconnaissance limitée. L'INSEE est une institution centrale à la fois dans la production de connaissance sur le social et dans la construction des catégories à partir desquelles la société s'analyse elle-même. L'essentiel est de ne pas être dupe des effets de réalité engendrés par ces catégorisations. Le risque est ici réduit puisque ce travail, essentiellement qualitatif, ne prend que très peu appui sur des données statistiques. Ces données sont mobilisées essentiellement pour permettre au lecteur de mesurer l'ampleur des phénomènes décrits.

La définition retenue par l'INSEE pour caractériser les communes périurbaines a l'avantage d'une certaine simplicité. Pour présenter cette définition, il faut commencer par celle d'un pôle urbain. Est dit tel un groupe de communes dont les zones bâties principales sont d'un seul tenant, sans rupture de plus de 200 mètres, et qui regroupe au moins 5 000 emplois. La commune la plus importante d'un pôle urbain est dite ville-centre alors que les autres communes sont dites de banlieue [5] .

Autour de ces communes de banlieue se trouvent les communes périurbaines. Celles-ci sont définies à partir de deux critères : un critère de dépendance fonctionnelle et un critère paysager. D'un point de vue paysager, une commune ne peut prétendre à la périurbanité que si sa zone bâtie principale est séparée du pôle urbain dont elle dépend par une bande non bâtie d'une largeur supérieure à 200 mètres. Ce critère renvoie à des dimensions essentielles de la vie périurbaine. L'une d'elles est la mise à distance de la banlieue (Charmes, 2005). Beaucoup de périurbains disent se distinguer des banlieusards par le fait qu'ils traversent des espaces verts avant d'arriver dans leur ensemble pavillonnaire. Ce faisant, ils ont le sentiment de s'extirper de la masse urbaine et de s'en mettre à l'abri. Une autre dimension importante de la vie périurbaine est la proximité des espaces verts, qu'ils soient « naturels » ou agricoles.

La dépendance fonctionnelle est définie quant à elle de la manière suivante : au moins 40 % des actifs occupent un emploi situé hors de la commune et dans une ou plusieurs aires urbaines. Une aire urbaine est elle-même constituée d'un pôle urbain et d'une couronne composée des communes périurbaines dépendantes de cette seule aire urbaine (les autres communes péri-urbaines, celles qui dépendent de plusieurs aires urbaines, sont dites multipolarisées). Ce faisant, l'étendue des aires urbaines est déterminée par itération, puisque l'intégration d'un petit pôle d'emploi dans l'aire urbaine d'une grande ville peut entraîner, par rebond, l'intégration des communes liées à ce pôle d'emploi. Ceci complique la définition du périurbain, mais a l'avantage de donner aux aires urbaines des contours correspondant mieux aux espaces vécus et aux logiques du polycentrisme.



Carte 1
                         – 
                    Typologie des communes des espaces à dominante urbaine
[image: ]




(source : Nicot, 2005, d'après les données issues du recensement 1999 de l'INSEE)



Ces critères peuvent être discutés. Nous n'entrerons pas ici dans le détail des débats, mais il vaut tout d'abord de rappeler les conditions dans lesquelles le périurbain a été défini. Celui-ci est devenu une catégorie statistique officielle après le dépouillement du recensement général de la population de 1990, à l'issue duquel il avait été constaté que les zones de peuplement industriel et urbain (ZPIU), jusque-là utilisées pour mesurer l'influence des métropoles, incluaient 78 % des communes et plus de 96 % de la population nationale, laissant ainsi moins de 4 % de la population française en zone rurale (Le Jeannic, 1996). Pour les pouvoirs publics, de tels chiffres posaient problème car il faisait du rural un espace résiduel. Il fallait donc faire évoluer le zonage pour regonfler la population rurale (Lévy, 1997 ; Brunet, 1997). Pour ce faire, les ZPIU ont été abandonnées au profit des aires urbaines. Ainsi, en 1999, avec la nouvelle définition de l'urbain et du périurbain alors adoptée par l'INSEE, les communes de l'espace à dominante « rurale » représentaient plus de la moitié du total (voir Tableau 1). Cette volonté politique explique pourquoi, en comparaison de ceux utilisés à l'étranger, les seuils retenus par l'INSEE sont très restrictifs et minorent la périurbanisation. Aux États-Unis et dans divers pays européens, le seuil d'actifs travaillant hors de leur commune se situe souvent autour de 15 à 25 % (Berube et alii, 2006 ; Roux et Vanier, 2008) [6] . Le seuil retenu par l'INSEE est donc au moins 30 % plus élevé que dans la plupart des autres pays.

Cet écart suscite des débats. Pour de nombreux géographes, la visibilité préservée du rural dans le zonage retenu par l'INSEE masque les réalités des pratiques sociales et spatiales contemporaines, et plus particulièrement la généralisation des modes de vie urbains. Cette généralisation interroge sur la pertinence même du terme périurbain. Si l'urbain est partout pourquoi utiliser le préfixe « péri- » ? La question se pose d'autant plus que, pour beaucoup d'habitants des périphéries, l'expérience quotidienne de la ville est comprise dans un magma d'ensembles pavillonnaires, de voies rapide, de centres commerciaux, de multiplexes et de zones d'activités, tous situés en périphérie (Chalas, 2000). Et lorsque les périurbains se rendent dans un centre urbain traditionnel, il s'agit souvent d'une petite ville elle-même périurbaine. Bref, beaucoup de périurbains vivent sans fréquenter le pôle urbain principal.

Il ne faut toutefois pas exagérer l'importance de ces observations. Si un gros tiers des actifs des couronnes périurbaines ne travaillent pas dans le pôle urbain associé, deux tiers continuent de respecter le modèle canonique de la périurbanisation en occupant un emploi dans la zone agglomérée centrale (Baccaïni, Sémécurbe et Thomas, 2007). Mieux, les évolutions récentes ne vont pas dans le sens d'une émancipation des territoires périurbains vis-à-vis des centres urbains. On observe tout au contraire une accentuation de l'influence des grands centres urbains. Dans le dernier quart du XXe siècle, les populations se sont concentrées autour de ces derniers (Roux et Vanier, 2008). N'échappent à ce processus que les zones littorales, où l'urbanisation est portée par d'autres logiques que l'attraction d'une métropole. En Île-de-France, l'espace se structure de plus en plus nettement autour du centre et ceci sur une aire de plus en plus étendue. Alors qu'en 1975, la carte des distances moyennes domicile travail mettait en évidence l'existence de centralités nombreuses et diffuses, en 1999, cette même carte met en évidence l'hégémonie du cœur de la métropole (Berger, 2004).

Surtout, il faut distinguer l'expérience quotidienne des périurbains et les logiques fonctionnelles. Les périurbains peuvent certes accéder à des commerces, à des services et à des emplois sans se rendre dans le pôle urbain voisin, mais ces commerces, ces services et ces emplois n'existent qu'en raison de la présence de ce pôle urbain. Le développement des emplois et des activités dans le périurbain correspond, pour une part non négligeable, à une centrifugation des usages et des usagers qui ne sont pas parvenus à maintenir ou à imposer leur présence au cœur des agglomérations (Wiel, 2010 ; Larceneux et Boiteux-Orain, 2007 ; Julien, 2008). Les emplois que captent le périurbain sont plutôt ceux dont la consommation foncière est élevée (tels que les emplois de la logistique) ou dont la valeur ajoutée est faible. Loin de détourner à leur profit les flux économiques qui se concentrent dans les grandes métropoles, les « nébuleuses rurbaines » [7]  récoltent plutôt les activités rejetées hors des cœurs d'agglomération. Et ces activités se développent dans une relation de dépendance aux villes. Du point de vue économique donc, les périphéries des villes méritent bien d'être qualifiées de « périurbaines » plutôt que de « villes émergentes ».

Les centralités dont le périurbain est parsemé ne servent pas tant à l'autonomiser, qu'à étendre l'emprise du pôle urbain principal. Au fil de l'extension des aires urbaines, beaucoup de petites villes deviennent des relais de croissance pour la zone d'influence d'un pôle proche plus important. Cela vaut notamment pour Paris, dont le poids écrase toutes les concurrences (Gilli, 2002 ; Larceneux et Boiteux-Orain, 2007) [8] . L'analyse des navettes domicile travail montre un double mouvement de renforcement de la polarisation de leur espace local par des villes telles que Meaux ou Rambouillet et d'affirmation de la dépendance de ces villes vis-à-vis de Paris. Surtout, contrairement au modèle décentralisé de la ville émergente, les liens entre les centres secondaires restent marginaux. Plutôt que l'affirmation d'un réseau de polarités multiples sans véritable lien hiérarchique, on voit l'affirmation de la prééminence d'un pôle urbain principal avec la mise sur orbite des centres secondaires voisins [9] .









Notes du chapitre

[1] ↑ À ce jour, on attend toujours leur actualisation sur la base du recensement dit de 2007 (réalisé au cours des cinq années 2005-2009).

[2] ↑ L'un des meilleurs spécialistes de la question, Philippe Julien, évalue à 17 800 le nombre possible de communes périurbaines en 2010 (Julien, 2007). Cette estimation implique un taux de croissance de 28 % entre 1999 et 2010, alors que le nombre de communes périurbaines a augmenté de 43 % entre 1990 et 1999. Cela paraît une estimation relativement conservatrice au regard des croissances démographiques récemment observées dans les communes de l'espace à dominante rurale (Morel et Redor, 2006).

[3] ↑ Voir les travaux de François Madoré (Billard, Chevalier et Madoré, 2005).

[4] ↑ Dans (Charmes, 2005) nous avons utilisé une autre définition que celle de l'INSEE.

[5] ↑ Il peut y avoir plusieurs villes-centres. Si une commune abrite plus de 50 % de la population de l'agglomération (c'est-à-dire de la population de la zone bâtie d'un seul tenant), elle est seule ville-centre ; sinon, toutes les communes qui ont une population supérieure à la moitié de la population de la commune la plus peuplée, ainsi que cette dernière, sont villes-centres. Il existe également des cas où le pôle urbain est réduit à une seule commune.

[6] ↑ L'écart est moins grand qu'il n'y paraît dans la mesure où, dans les autres pays, les zones périurbaines sont définies avec la population travaillant dans l'agglomération et non dans l'ensemble de l'aire urbaine. Si on ne tenait compte que de l'agglomération pour définir les communes périurbaines, le seuil retenu par l'INSEE serait plutôt de l'ordre de 33 % (Le Jeannic, 1996).

[7] ↑ Nous reprenons ici une expression de Pierre Veltz (2008).

[8] ↑ La région métropolitaine lyonnaise montre les mêmes dynamiques (Julien, 2008). Philippe Julien avance toutefois l'hypothèse que ce rôle de relais pris par les pôles secondaires concerne avant tout les très grandes aires urbaines. On l'observe peu à Toulouse par exemple, dont l'aire urbaine comptait un peu moins d'un million d'habitants en 1999, contre plus de 1, 6 million pour l'aire urbaine de Lyon.

[9] ↑ Il existe certes quelques conurbations articulées autour d'agglomérations de taille équivalente, souvent sous la forme d'un couloir, comme entre Nancy, Metz et Thionville ou entre Orléans et Tours (Roux et Vanier, 2008). Mais ces cas sont loin d'être la règle et ces conurbations ne remettent pas en cause la dépendance fonctionnelle des espaces périurbains à l'égard de pôle urbains majeurs.








I. La périurbanisation ou l'émiettement des villes






Ce chapitre insiste sur l'émiettement de la ville produit par la périurbanisation. Le morcellement institutionnel mis en évidence dans l'introduction se diffracte en effet en émiettements politique (avec la division territoriale des pouvoirs, notamment en matière d'urbanisme), paysager (avec la fragmentation des unités bâties) et social (avec la spécialisation sociospatiale des communes périurbaines). Ces aspects sont présentés tour à tour et reliés les uns aux autres.




L'émiettement périurbain

La périurbanisation peut être appréhendée à deux échelles. La plus évidente est celle des métropoles où la périurbanisation apparaît comme l'extension de la zone d'influence des grandes villes. On parle à ce propos fréquemment d'étalement, par référence au terme sprawl qui qualifie l'extension des suburbs aux États-Unis. Toutefois, quand on analyse le processus de périurbanisation à une échelle plus fine, le terme « étalement » apparaît inapproprié (Castel, 2007). La périurbanisation consiste aussi en un émiettement urbain, chaque noyau rural (village, bourg, petite ville) se dotant de sa couronne d'ensembles pavillonnaires tout en restant séparé des communes voisines par une bande non construite, composée de champs, de prairies, de parcs ou de forêts. Ce phénomène n'est pas propre à la France. On trouve dans la ceinture verte de Londres des villages qui ressemblent à des petites communes périurbaines françaises. Aux États-Unis, on parle également de leap frog development c'est-à-dire de croissance par sauts de grenouille. Ce type de développement a toutefois une intensité beaucoup plus forte en France qu'aux États-Unis ou qu'en Grande-Bretagne, à la fois par la population concernée et par le degré d'émiettement de l'urbanisation.


La périurbanisation d'une commune

Pour comprendre cette spécificité française, il faut se pencher sur la manière dont les communes se périurbanisent. Si les manifestations de la périurbanisation sont extrêmement diverses, il est malgré tout possible de repérer quelques régularités. Classiquement, la littérature distingue deux étapes : une phase de croissance démographique et urbaine forte, tirée par des logiques foncières portées par des propriétaires fonciers ruraux ; et une phase de stabilisation, associée à des politiques de préservation du cadre de vie portées par des périurbains nouvellement arrivés [1] . Thierry Vilmin (2006) propose pour sa part de lire la périurbanisation à partir d'étapes plus détaillées. Le modèle que nous proposons ci-après est fortement inspiré du sien. Ce modèle repose sur une analyse à la fois synchronique (avec l'étude de communes actuellement à des stades différents du processus) et diachronique (avec l'étude du parcours suivi par des communes campagnardes devenues périurbaines). Il concerne surtout les communes villageoises ou anciennement villageoises, même si des éléments sont valables pour les bourgs.


1/ Les communes rurales ont d'abord connu l'exode démographique. Cet exode fut particulièrement long et lent en France, s'étalant sur près de 150 ans (Moriconi-Ebrard, 2008). Le début de l'inversion de tendance ne date que de la fin des années 1960, en lien avec le départ d'une grande vague de périurbanisation qui a transformé le visage de bon nombre de villages. À présent, l'exode rural est une affaire close pour la plupart des communes, même les plus rurales, que ce soit en raison de l'arrivée de périurbains ou de l'arrivée de résidents secondaires et de « néoruraux » (Sencébé et Lepicier, 2007). La saignée démographique des campagnes reste cependant très présente dans les mémoires et dans la conscience collective.



2/ La périurbanisation s'amorce avec l'extension de l'aire d'influence d'une ville voisine et avec la montée de la demande de logements. Cette demande est généralement bien accueillie par les populations rurales et leurs édiles. L'accueil de populations nouvelles est tout d'abord perçu comme un moyen de tourner la page de l'exode rural et de revivifier la commune, notamment en repeuplant l'école. L'urbanisation représente aussi une manne importante pour les propriétaires fonciers. Ces derniers sont souvent influents dans les conseils municipaux et exercent d'intenses pressions pour obtenir le classement d'une partie de leurs terres agricoles en zones urbanisables (Daligaux, 2001). Il n'est pas rare de voir un maire et ses conseillers distribuer des droits à construire en se justifiant par la nécessité de financer la retraite d'un exploitant ou de permettre à un jeune de la commune de démarrer dans la vie. Cette logique foncière est d'autant plus puissante qu'en France, contrairement à d'autres pays tels que les Pays-Bas (Verhage et Needham, 2000 [2] ), la plus-value issue de l'urbanisation n'est récupérée qu'en faible part par la collectivité, contre une large part pour les propriétaires privés [3] .


La croissance qui en résulte est souvent importante (du moins relativement à la situation préexistante), avec la prolifération de maisons individuelles sur tout le pourtour du noyau villageois et le long des routes [4] . Cette urbanisation prend des formes très variables. De nombreux facteurs interviennent, à commencer par la culture régionale, plus ou moins favorable à la dispersion de l'habitat et au mitage (Wiel, 2010) et par le type d'agriculture, point sur lequel nous reviendrons plus loin dans ce chapitre. La structure foncière joue également un rôle important : si le parcellaire est émietté, les demandes de classement en zone urbanisable peuvent être plus nombreuses, chacun voulant sa part du gâteau. Dans ce type de situation en outre, l'urbanisation peut se faire de manière très significative hors procédure, par simple division parcellaire. Comme le suggère Jacques Daligaux (2001), ceci explique la périurbanisation plus diffuse dans certains départements du sud de la France tels que le Var (l'autre facteur étant la superficie importante des communes, permettant un étalement de l'urbanisation sans mise en péril de l'agriculture). Dans les zones d'agriculture intensive en revanche, comme dans les plaines céréalières de Seine-et-Marne, la forte concentration du foncier favorise le regroupement des maisons individuelles dans des ensembles structurés (lotissements, opérations d'habitat groupé, etc.). La présence d'anciens châteaux ou de manoirs favorise également la réalisation d'ensembles structurés, dont certains peuvent être de grande taille (là où l'agriculteur ne détache qu'une portion de son bien-fonds, le propriétaire d'un grand parc privé tend à vouloir le lotir dans son intégralité) [5] . De nombreuses autres configurations sont possibles. Par exemple, si les terres de la commune sont exploitées en fermage et si les propriétaires ne résident pas dans la commune, les intérêts de ces derniers pèsent moins, ce qui peut freiner les ouvertures à l'urbanisation. Les activités agricoles sont aussi plus ou moins favorables à l'urbanisation. Des vignes peuvent avoir une valeur qui dépasse celle que l'on peut tirer d'un terrain urbain. Un propriétaire d'arbres fruitiers est par ailleurs plus attaché à son terroir qu'un céréalier, ce qui rend le premier moins disposé à voir sa terre couverte de pavillons que le second.

Cette phase de croissance urbaine est essentiellement quantitative. Elle peut être plus ou moins continue, avec des paliers plus ou moins longs (Vilmin, 2001). Lorsque l'urbanisation s'effectue surtout en diffus, le long des voies de communication, la croissance peut être relativement régulière. Lorsque l'urbanisation s'effectue via des lotissements ou des opérations d'habitat groupé, la croissance s'effectue par à-coups. Ces à-coups peuvent être brutaux : l'arrivée de quelques dizaines de familles nouvelles dans un village qui en compte une centaine constitue un bouleversement important. Les équilibres anciens sont affectés, à la fois en termes démographiques (le village rajeunit), sociologiques (la structure professionnelle change), politiques (il faut intégrer les « nouveaux ») et financiers (il faut fournir de nouveaux équipements [6] ). La commune peut alors souhaiter prendre le temps de retrouver son équilibre avant de lancer une opération d'urbanisation nouvelle.

3/ Cette phase de croissance quantitative est brève, s'étalant souvent sur moins d'une génération. Elle résulte en effet d'une coalition d'intérêts ruraux qui, rapidement, laisse la place à des intérêts périurbains. Dans un premier temps, les périurbains oscillent entre un désir de préservation du caractère campagnard de leur commune et la nécessité d'atteindre un seuil démographique assurant la viabilité des équipements qui font encore défaut (Rivière, 2009). Ce seuil, largement déterminé par le souci de rendre viable une école et des équipements parascolaires, est cependant bas (il peut être nettement inférieur à 1 000 habitants).

La viabilité de l'école assurée, la volonté de préservation du cadre de vie devient dominante, au détriment du développement urbain et de la valorisation foncière. Les propriétaires de maisons individuelles nouvellement arrivés ont plus à perdre qu'à gagner dans la construction de nouveaux ensembles pavillonnaires : ils ne possèdent pas les terrains agricoles ou les bois potentiellement constructibles et ils préfèrent que ces terrains restent verts [7] . Les élus ruraux peuvent difficilement ignorer ces attentes, car le poids démographique des pavillons excède vite celui des fermes, du noyau villageois et des hameaux. Si en valeur absolue les migrations issues de la première phase de périurbanisation sont faibles, il n'en est rien en valeur relative. Aux premières élections municipales où ils sont majoritaires, les périurbains peuvent soit prendre les rênes de la mairie, soit faire alliance avec des ruraux qui partagent leur volonté de préservation du paysage de la commune. Une fois les règlements d'urbanisme sous contrôle, les périurbains peuvent limiter les ouvertures à l'urbanisation. Ils peuvent même décider de les arrêter, voire de déclasser des terrains urbanisables en terrains non urbanisables.

4/ Des demandes favorables à la croissance peuvent subsister toutefois. D'abord, certains propriétaires fonciers continuent à s'exprimer et à pousser pour l'ouverture de terres nouvelles à l'urbanisation. Leurs voix sont certes moins audibles au sein du conseil municipal, mais leurs demandes peuvent être appuyées par la nécessité de maintenir ouvertes les classes de l'école communale. En effet, avec l'avancée en âge des premiers périurbains, l'école se vide et il faut attirer de nouveaux ménages avec enfants (Vilmin, 2001 ; Wiel, 2002 [8] ). La croissance qui en résulte est toutefois ponctuelle et limitée. En termes démographiques, elle excède rarement un pour cent par an, avec une moyenne nettement inférieure.

Des communes s'engagent parfois dans une croissance plus forte. Cela peut être ponctuellement, en raison d'un projet urbanistique de restructuration du tissu bâti, par exemple pour relier deux ensembles pavillonnaires isolés ou pour requalifier des corps de ferme du noyau villageois. Le développement peut être plus structurel dans les cas où la commune a une fonction de centralité affirmée.




Des « villages » dans des écrins verts

Les différentes étapes qui viennent d'être décrites ne s'enchaînent pas toujours linéairement. Le passage à une étape n'efface pas complètement les précédentes. On vient de le dire, les logiques foncières perdurent après que les périurbains ont pris les rênes de leur commune. Les porteurs des intérêts fonciers ont seulement plus de difficulté à se faire entendre. De même, une commune entrée dans une phase malthusienne peut porter à sa tête un maire qui se révèle ambitieux et qui, une fois en place, lance des grands projets. Un tel maire éprouve souvent des difficultés pour se faire réélire, mais il peut avoir transformé le visage de sa commune pendant la durée de son mandat.



Photographies 1 et 2
                         – 
                    Charny en Seine-et-Marne, une commune périurbaine de 1 200 habitants entourée de son écrin de verdure[image: ]




(source : Google Maps pour la vue aérienne)



Quoi qu'il en soit, le processus tend souvent vers la même issue : la commune bloque l'extension de ses espaces urbanisés. La force de ce blocage est telle que, dans les communes périurbaines, plus de 80 % des terres sont occupées par l'agriculture et les espaces naturels (Cavailhès, 2004). La pérennité de ces espaces verts est assurée par des règlements locaux qui interdisent l'urbanisation des espaces naturels ou agricoles (Lecat, 2006). Des dispositifs tels que les zones d'agriculture protégées (ZAP) ou les programmes agriurbains destinés au maintien et à la promotion de l'agriculture rencontrent également un grand succès (Poulot, 2006). Certaines communes vont jusqu'à interdire toute construction, y compris à vocation agricole. Il s'agit d'empêcher un mouvement d'urbanisation larvée, avec des locaux agricoles qui deviennent subrepticement des habitations. Les communes peuvent également protéger leurs espaces verts en obtenant leur classement en « espaces naturels sensibles » ou leur intégration dans des réseaux tels que Natura 2000 (Vanier, 2003). Les parcs naturels régionaux prennent aussi une place croissante dans le périurbain. En 2008, près d'un dixième des communes périurbaines [9]  appartenait à un parc naturel régional et plus d'un tiers des communes de ces parcs était périurbain (Roux et Vanier, 2008).

Ces mesures visent à préserver une proximité avec la verdure. Cette proximité importe aux périurbains, à la fois pour des raisons pratiques (pouvoir se promener facilement dans un environnement verdoyant), esthétiques (jouir d'un cadre paysager attrayant [10] ) ou politiques (défendre la biodiversité face aux agressions de l'urbanisation) [11] . Il s'agit aussi parfois de préserver un contact direct avec le monde agricole, volonté qui peut se concrétiser dans des réseaux d'échange spécifiques (tels que les AMAP [12] ).

Au-delà d'une proximité avec la nature et l'agriculture, les périurbains désirent que leur commune soit intégralement entourée d'espaces non bâtis. Ils font de ces ceintures vertes un élément identitaire fort. Comme nous l'avons dit, avoir le sentiment de s'extirper de la masse urbaine est un élément clé dans la conception que les périurbains se font de leur cadre de vie. Il s'agit de pouvoir quitter la ville en traversant des espaces aérés et verdoyants. Que les zones bâties se rejoignent et les périurbains ont vite le sentiment d'être rattrapés par la banlieue qu'ils ont fuie.

La présence d'une ceinture verte permet également de maintenir concrète l'identité villageoise de la commune. La figure du village est en effet structurante de l'idéal périurbain et, si les périurbains savent que cela ne peut guère avoir de sens sur le plan fonctionnel, il reste possible de faire en sorte que leur lieu d'habitation apparaisse visuellement comme un « village » [13]  : il suffit pour ce faire d'englober l'espace bâti dans un écrin vert. Cette idée est bien rendue par Pascal Dibie, dans sa double étude anthropologique de son village natal, Chichery, situé en périphérie d'Auxerre. Lors de son premier travail, publié en 1979 et intitulé Le Village retrouvé, Chichery était un village rural relativement à l'écart du monde urbain. En 2006, lorsque Pascal Dibie publie Le Village métamorphosé, Chichery est périurbain et ressemble de plus en plus à un village dortoir d'où les commerces et les emplois sont absents. Pascal Dibie écrit alors sa satisfaction de voir son village conserver son autonomie physique à défaut d'avoir conservé son autonomie fonctionnelle : « À regarder Chichery, sa situation en haut des coteaux et surtout sa rotondité respectée contre vents et marées par les édiles successifs, je mesure notre chance, ma chance, de pouvoir avoir encore le sentiment physique de pénétrer dans un village et d'en sortir, et ce plusieurs fois par jour » (2006 : 78).






Vers une périurbanisation généralisée du rural ?

L'avenir du périurbain reste incertain. Dans un travail récent de prospective sur l'avenir des territoires ruraux, des chercheurs rassemblés par l'INRA ont identifié quatre scénarios distincts, qui vont d'une forte extension périurbaine à une reconcentration de l'urbanisation dans les pôles urbains (Mora, 2009) [14] . En prenant à la suite de ces chercheurs les risques de la réflexion prospective, trois éléments nous paraissent devoir marquer l'avenir du périurbain. Tout d'abord, contrairement aux attentes des promoteurs de la ville compacte, qui souhaiteraient voir disparaître le périurbain, ce qui est aujourd'hui périurbain devrait le rester. Ensuite, les territoires périurbains devraient continuer à s'étendre. En même temps, divers freins devraient limiter l'ampleur de cette extension, dans des proportions toutefois difficiles à déterminer.


Un périurbain qui ne deviendra (probablement) pas de l'urbain

L'attachement des périurbains à la présence de verdure autour de leur commune a une conséquence simple : le maintien de la coupure avec la zone bâtie du pôle urbain qui est constitutive du périurbain. Les chiffres sont éloquents : lors de la dernière période intercensitaire, entre 1990 et 1999, à peine plus de 2 % des communes périurbaines se sont « banlieurisées » [15] . À ce rythme, il faudrait plus de trois siècles pour que la moitié des communes périurbaines de 1990 soient intégrées à la banlieue. Et tout indique que, depuis le recensement de 1999, les dynamiques de fermeture à l'urbanisation se sont renforcées. En réalité, sauf bouleversement majeur de la structure actuelle de gouvernement des grandes villes [16] , il y a peu de chances qu'au cours des années à venir, on observe une « banlieurisation » massive des communes périurbaines, au sens où il y a peu de chances que les zones urbanisées des communes périurbaines se rejoignent les unes les autres et intègrent un pôle urbain. Ainsi, à la différence des faubourgs qui sont devenus de la ville, le périurbain ne deviendra probablement pas de l'urbain et ne sera pas absorbé par la banlieue.

La première explication qui vient à l'esprit est le fractionnement communal propre à la France et le pouvoir dont disposent les communes en matière d'urbanisme. Il est logique effectivement qu'une commune résidentielle de 1 000 habitants centre ses politiques sur la préservation de l'environnement résidentiel. Mais cette explication appelle une nouvelle question : pourquoi les choses se sont-elles passées différemment avec les lotissements pavillonnaires qui ont proliféré autour des villes à la fin du XIXe siècle et dans la première moitié du XXe siècle ? De fait, ces lotissements ont pour la plupart été absorbés par la nappe urbaine continue des banlieues. Il est difficile de répondre de manière complète à une telle question. Pour le faire, il faudrait conduire des recherches ad hoc. Au demeurant, on peut avancer trois éléments pour expliquer les spécificités du périurbain contemporain.


	
1.
Un premier facteur est le développement d'une mobilité quotidienne importante dans toutes les catégories sociales. Au début du XXe siècle, des projets tels que l'implantation d'entreprises ou la mise en place de grands équipements sur le territoire communal avaient pour les habitants un intérêt beaucoup plus grand. Aujourd'hui, il est simple d'habiter une commune tout en travaillant et en faisant ses achats quotidiens ailleurs. Mieux, loin d'être conçue comme une source d'emplois pour les habitants de la commune, l'implantation d'une entreprise est perçue comme une menace pour le cadre de vie : les risques de pollution, l'augmentation du trafic et les atteintes au paysage sont des préoccupations fréquentes lorsqu'il est question de créer une zone d'activité. Et comme on le verra plus bas, même les contributions économiques des entreprises ne constituent plus une incitation suffisante pour créer une zone d'activité communale. Bref, la mobilité quotidienne a favorisé la spécialisation résidentielle des communes périurbaines et a entraîné ces dernières dans une approche nouvelle des politiques locales.





	
2.
Deuxième élément, à partir des années 1970, les idées environnementalistes ont gagné en audience. Les périurbains ont été particulièrement sensibles à ces idées. L'emménagement dans une commune rurale sonnait comme des retrouvailles avec la nature et comme une mise à l'écart des villes polluées et bétonnées [17] . À cela s'ajoutait la volonté de renouer avec une vie sociale chaleureuse, à l'écart de l'anonymat des villes. L'idéal villageois qui a ainsi été porté par les périurbains est venu contrecarrer une logique jusque-là très puissante dans les politiques communales, celle du développement via l'urbanisation et la croissance démographique.





	
3.
Cette logique de développement, que l'on peut qualifier de « progressiste » était aussi portée par l'État. Les notables locaux agissaient souvent en tension avec les administrations déconcentrées de l'État, mais les uns et les autres s'inscrivaient dans une logique de croissance urbaine. Cependant, pas plus que les notables, les services de l'État n'ont pu s'opposer à l'affirmation des logiques de préservation du cadre de vie. Depuis les lois de décentralisation du début des années 1980, quand les périurbains prennent les rênes de leur municipalité, ils deviennent maîtres des règlements locaux d'urbanisme. D'abord formelle, car exercée sous la tutelle des directions départementales de l'Équipement, cette maîtrise est progressivement devenue une réalité.











Des couronnes qui s'ajoutent les unes aux autres

Ainsi, les communes dont la périurbanisation s'est engagée dans les années 1960 ou 1970 pratiquent depuis les années 1990 un urbanisme très malthusien (Charmes, 2007). Dans les premières couronnes périurbaines, l'urbanisation est très fortement ralentie. Ce faisant, les jeunes ménages à la recherche d'un cadre de vie campagnard proche d'une métropole ne peuvent plus trouver un logement à leur convenance aux abords de la zone agglomérée. La demande augmentant sans que l'offre suive, les maisons sont de plus en plus coûteuses et les primo-accédants sont évincés du marché de la maison individuelle. Le périurbain ne leur est toutefois pas totalement fermé, loin de là. Malheureusement pour les contempteurs de l'étalement urbain, des élus ruraux de communes plus lointaines sont prêts à ouvrir de nouvelles terres à l'urbanisation pour les accueillir. D'après l'Institut français de l'environnement, chaque année, 600 km2 de terres nouvelles sont artificialisées, soit plus d'un pour cent du territoire métropolitain en une décennie [18] . Au sud-ouest de l'agglomération lyonnaise par exemple, ce double mouvement de restriction et d'ouverture au développement urbain conduit à un report de la périurbanisation dans les monts du Lyonnais : d'environ 25 km du centre de Lyon dans les années 1980 (aux alentours de Mornant), le marché de la maison individuelle pour primo-accédant s'est déplacé dans les années 2000 à plus de 40 km du centre de Lyon (autour de Saint-Martin-en-Haut).

L'extension des couronnes périurbaines est plus ou moins prononcée d'une agglomération à l'autre, notamment en fonction des contraintes topographiques et des attitudes locales à l'égard de l'habitat collectif (Wiel, 2010). Il n'empêche. Partout le même processus est à l'œuvre : le front pionnier de la périurbanisation continue à s'avancer toujours un peu plus loin des centres principaux (Morel et Redor, 2006 ; Degorre et Redor, 2007). Lorsque des communes périurbaines atteignent la maturité et réduisent fortement leur croissance, d'autres communes, plus éloignées, s'engagent dans les premières étapes de la périurbanisation. Les étapes de la périurbanisation décrites plus haut ne sont donc pas chacune associée à une période temporelle. En réalité, ces phases se juxtaposent dans les espaces métropolitains. Régulièrement, de nouvelles communes s'engagent dans une ouverture quantitative à l'urbanisation et passent quelques décennies plus tard à une logique plus qualitative.

L'étalement urbain qui en résulte est rapide et massif. L'intensité du phénomène paraît même croissante dans la mesure où, instruits des errements de leurs prédécesseurs, les maires ruraux s'engagent plus précautionneusement qu'auparavant dans la phase quantitative et évitent de déséquilibrer les finances locales en faisant croître trop rapidement la population (Wiel, 2010). Parallèlement, la montée en puissance des préoccupations pour le cadre de vie légitime le malthusianisme foncier (Charmes, 2007). C'est sans doute paradoxal, mais aujourd'hui, le discours environnementaliste favorise au moins autant « l'étalement urbain » qu'il ne le contrecarre [19] .



Tableau 2
                         – 
                    Variation du nombre de communes et de la population dans les différents types d'espace identifiés par l'INSEE[image: ]




(Sources : recensements de l'INSEE et Nicot, 2005)



Quoi qu'il en soit, lors de la dernière période inter-censitaire, entre 1990 et 1999, le nombre de communes périurbaines a augmenté de 43 %, ce qui représente l'entrée dans la catégorie « périurbain » de plus de 4 500 communes (voir tableau 2). Cette extension est d'autant plus remarquable que, dans le même temps, les pôles urbains ont très peu mordu sur le périurbain. On pourrait s'interroger sur la poursuite de ce processus et évoquer l'hypothèse d'une « périurbanisation généralisée » du rural à l'échéance de quelques décennies (Daligaux, 2001).



Carte 2
                         – 
                    Aires urbaines dans la région lyonnaise[image: ]




Cette carte a été établie par Philippe Julien pour le CERTU (2007). En foncé et délimitées par des traits fins apparaissent les aires urbaines telles que définies en 1999. En clair et délimitées par des traits épais apparaissent les zones d'influence des villes obtenues en abaissant de 40 à 25 % le seuil de migrations domicile travail déterminant le caractère périurbain. Ces zones d'influence devraient s'approcher de ce que sont les aires urbaines actuelles.






Un État velléitaire et impuissant

Un élément important pour l'avenir du périurbain est l'attitude de l'État. Celui-ci affiche depuis une décennie une volonté apparemment ferme de contrôler la périurbanisation. Ainsi, avec le vote de la loi Solidarité et renouvellement urbains en 2000, la communauté nationale a affirmé la nécessité de lutter contre « l'étalement urbain » et de favoriser la reconstruction de la ville sur elle-même. Cette volonté a dernièrement été réaffirmée avec le Grenelle de l'Environnement.

On peut toutefois douter de la détermination de l'État. Ainsi, ce que l'État semble vouloir faire avec les lois votées sous l'impulsion du ministère de l'Écologie, il le défait avec les aides à l'investissement locatif privé et avec sa politique d'aides au logement, notamment avec le prêt à taux zéro (Renard, 2006). Le Conseil général des Ponts et Chaussées a ainsi démontré en 2004 que le prêt à taux zéro était massivement utilisé par des ménages populaires qui achètent une maison individuelle dans les communes du front pionnier de la périurbanisation. Ce constat a certes contribué à la modification depuis lors des conditions d'éligibilité au prêt à taux zéro (il est notamment devenu possible de financer l'acquisition d'un logement ancien), mais les modifications ne sont pas allées suffisamment loin pour mettre en cause les dynamiques d'extension périurbaine. Ceci induit une question troublante : s'il est si dommageable pour l'intérêt collectif que ces ménages s'installent dans le lointain périurbain, pourquoi subventionner leurs projets et ne pas conditionner les aides, comme le font les Allemands, par un niveau minimal de desserte en transports collectifs ? En France, les intérêts économiques et politiques liés à l'étalement urbain contrebalancent plus que largement les exigences des planificateurs. Ces derniers, armés des seuls schémas directeurs, luttent à armes inégales face à une puissante mécanique économique.

Il est vrai que la détermination de l'État à lutter contre l'étalement urbain est relativement récente [20] . Si, dans les années 1950 et 1960, l'État a conduit une politique très volontariste en faveur de l'habitat collectif et des villes nouvelles, les choses ont changé dès la fin des années 1960. Avec le vote de la loi dite « d'orientation foncière » en 1967, puis avec l'arrivée en 1968 d'Albin Chalandon à la tête du ministère de l'Équipement, l'habitat individuel et l'initiative privée sont revenus sur le devant de la scène. Dans ce nouveau contexte, il devenait possible d'ouvrir massivement les terrains à l'urbanisation et de construire des maisons individuelles « presque partout » (Bauer et Roux, 1976). Cette époque correspond d'ailleurs à une grande vague de périurbanisation. C'est seulement en 2000, avec le vote de la loi « Solidarité et renouvellement urbain » que les dispositions de la loi de 1967 ont été profondément remaniées et que la lutte contre l'étalement urbain d'une part, le renouvellement urbain d'autre part sont devenus les doctrines officielles.

Quoi qu'il en soit, même si la volonté de lutter contre l'étalement urbain se confirmait et s'affirmait et même si l'ensemble des politiques publiques étaient mises au diapason, on peut douter de la capacité de l'État et des collectivités territoriales à agir. Si, dans les décennies qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale, l'État a pu impulser la politique des grands ensembles et des villes nouvelles, aujourd'hui, l'État ne dispose plus des mêmes outils ni des mêmes relais politiques. Un premier changement essentiel est la décentralisation du début des années 1980 et les compétences confiées aux communes. Le maire d'une commune de quelques centaines d'habitants a constitutionnellement autant de pouvoir qu'un maire de grande ville et dispose d'une grande latitude d'action en matière d'urbanisme. Un second changement important est la perte de confiance collective dans la raison planificatrice et dans la capacité de l'État à agir pour le bien de tous. Cette perte de confiance facile la tâche des citoyens qui s'opposent à des projets qu'ils jugent pertinents mais dont ils ne veulent pas subir les nuisances. La capacité de résistance de ces nymbistes est d'autant plus grande que le discours associant le développement urbain au progrès a perdu de sa légitimité.




Les freins à la périurbanisation

Les contempteurs de l'étalement urbain peuvent toutefois chercher du réconfort du côté des obstacles auxquels se heurte la périurbanisation. Ceux-ci sont nombreux. Il est certes difficile de déterminer l'impact qu'auront ces obstacles dans l'avenir, mais ils pourraient réduire le rythme avec lequel les nappes périurbaines avancent. Les principaux facteurs qui ont freiné la périurbanisation, et qui devraient continuer à le faire, sont au nombre de trois.
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